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ROUBAIX, 16 LE MARS 1895 

UN REVE 
Certains journaux viennois racontent une 

histoire bien invraisemblable. Ils prétendent 
que, lors du récent voyape de Guillaume II 
à Vienne, à propos des funérailles du prince 
Albert, l'empereur allemand aurait eu avec 
la princesse de Metternicli, veuve do l'an
cien' ambassadeur d'Autriche, récemment 
décédé, un entretien des plus intéressants. 
Guillaume II aurait fait à la princesse, qui 
s'est toujours montrée une amie fidèle de la 
France et surtout de la dynastie des Bona
parte, des confidences sur ses projets à pro
pos du désarmement et de la pacification 
prochaine de l'Europe. Le but de la diplo
matie allemande serait, avant tout, d'attirer 
la Russie dans la Triple Alliance qui devien 
cirait, de cette façon, quelque chose d'analo
gue à la Sainte-Alliance de 1815. 

Sans le dire formellement, on laisse en 
tendre qu'on ferait tout le possible pour que 
la France accédât à la coalition. 

Toutes les grandes puissances étant ainsi 
réunies dans un but pacifique, la guerre de
viendrait impossible et le désarmement gé
néral s'imposerait logiquement. Les peuples 
ainsi pourraient se livrer en paix aux tra
vaux de la civilisation. 

Ce plan est très beau sur le papier; mais 
ce que les journalistes viennois no nous di
sent pas, c'est ce qui serait le plus intéressant 
à savoir, dans le cas où la conversation 
impériale elle-même serait reconnue inexacte 
Comment s'y prendrait Guillaume il pour 
faire disparaître les causes du conflit qui 
divisent actuellement les peuples et qui ren
dent nécessaires les armements. Car ce n'est 
certainement pas pour leur plaisir que les 
divers gouvernements européens ruinent 
leurs pays en dépenses militaires et im
posent à leurs sujets les pénibles charges du 
service. 

Pour la question d'Alsace-Lorraine, par 
exemple, qui maintient entre l'Allemagne 
et la France des sentiments de défiance et 
de colère, comment serait-elle tranchée ? 
Deux solutions seulement sont possibles. Ou 
bien Guillaume II rendrait ces provinces à 
la France de son plein gré, ou bien il espère 
qu'il déciderait la France à accepter comme 
irrévocables jusqu'à la consommation des 
siècles les décisions du traité de Franc
fort. 

Les doux solutions paraissent peu vrai
semblables dans l'état actuel des choses. 

Et alors, si une puissance, disons la France 
pour être plus clair, refusait de désarmer, 
prétendant avec raison que le désarmement 
serait pour elle la reconnaissance d'une hu
miliation et d'une mutilation de son terri
toire, que feraient les autres gouvernements? 
Nous tomberaient-ils tous dessus pour nous 
obliger à désarmer? 

Ce serait une singulière manière do procé
der à la pacification générale. 

Il y a des gens qui prétendent que la paix 
universelle est un beau rêve, d'autres, plus 
hardis, vont jusqu'à dire que c'est un mau
vais rêve ; il nous parait inutile de chercher 
laquelle de ces épithètes est justifiée, puis
qu'il est bien admis que nous nous trouvons 
en présence d'un rêve. 

cardinal archevêque de Reims et de quelques I autorités, qui l'attendaient sur le quai de la gare, 
évoques qui l'eu avaient chargé, les graves I reine est montée dans un landau, après avoir trav 

K m . Il 
autres . 
préoccupations de i'épigeopat à l'occasion de ce projet de 
loi. 

I.a loi proposée amènerait pour les congrégations, et 
â bref délai pour plusieurs d'entre elles, une ruine iné
vitable. Ce ne sont pas seulement les Intérêts religieux 
qui seraient compromis, mais les intérêts mémos do la 
France, qui acquiert une grando influence en Orient et 
dans les pays étrangers par les établissements de charité 
et d'instruction que les congrégations religieuses y entre
tiennent. 

L'opinion publique est de plus en plus favorable a l'a
paisement qui se produit dans les esprits. Le projet de 
loi va à rencontre de ce mouvement l'opinion. Il fait 
partie de cet ensemble de mesures contraires a la liberté 
religieuse que l'on s'est efforcé depuis quelques années 
"introduire.dans notre législation. 

Les vrais intérêts du pays ne demandent ils pas, à un 
ornent oh les esprits senleut le besoin de se rappro

cher, que l'on ne persévère pas dans une voie qui les 
divise ? 

Les mesures rigoureuses que l'on serait obligé de 
prendre contre les communautés religieuses, si l'on vou
lait exécuter la loi d'accroissement, seraient de nature à 
produire uue impression fâcheuse dans les populations; 
ce qui serait d'autant plus regrettable que les commu
nautés ne réclament pas de privilège eu matière d'impôts, 
mais seulement l'égalité avec les autres citoyens devant 
les lois fiscales. 

Nous lisons dans la Semaine religieuse de Nantes: 
« Par lettre en date du H mars, Mgr l'evéquc vient de prier 

MM. les sénateur* et MM. les députés de la Loire-Inférieure 
d'user de toute leur influence au Parlement pour écarter les 
nouvelles mesures fiscales qui menacent les communautés re
ligieuses. » 

* 
• * 

Paris, 13 mars. — Les articles 4 à II de la loi de 
finances sont relatifs à l'établissement d'une taxe de 
30 cent. OjO sur les biens des congrégations, destinée & 
tenir lieu des droits d'accroissement auxquels ces con
grégations sont assujetties. 

Ces articles font l'objet de deux amendements en plu
sieurs articles distribués aujourd'hui : 

M. Clansel de Coussergues demande de modifier 
comme suit les articles 4, .'>, 6 et 7. 

Le droit d'accroissement établi par les articles 4 de 
la loi du 18 décembre 1880 et 9 de la loi du 19 décembre lus'. 
est converti eu une taxe annuelle et obligatoire sur la valeur 
des biens, meubles et immeubles des congiépations, commu
nautés et. associations religieuses, autorisées ou non autori
sées, et de toutes les sociétés et associations désignées dans 
les loisjirécitées. La valeur des biens sera déterminée comme 

LU cas de mutation par décès. 
» Art. 5. La taxe est tixee à 0 fr. 10 pour cent de la valor 

péeiliee en l'article précédent ; clic n'est p 
cimes. Le payement en sera elTectué pour 1 f 
lestrois premiers mois de l'année suivante 
déclaration détaillée faisant connaître la c 
leur des biens. 

Art . tt. Le défaut de payement dans le delà 

La 

mise aux de-
eneetué pour Tannée écoulée dans 

de pa 
us, 1er d'un demi-droit en sus, lequel ne pourra être inférieur à 100 

fr. Les omissions ou insuflisanees d'évaluation dans la déclara
tion ci-dessus prescrite seront poursuivies comme au cas de 

dation par décès et seront frappées des mêmes pénalités 
'audit ras. 
• Art. 7. — Ne seront pas soumis a la laxe établie par la pré-
ite loi les biens acquis avec l'autorisation du gouvernement 

et affectés soit aux malades, infirmes, enfants on indigents, 
it aux misions françaises à l'étranger. 
»Lesd?ts biens seront compris pour ordre dans la déclaration 
faire conformément à l'article 5. » 
Î" M. de Ramcl demande que le régime fiscal des asso

ciations civiles ou religieuses légalement reconnues soit 
modifié; et que désormais elles payent sur leurs immeu
bles la taxe des biens de mainmorte représentative des 
droits de mutation entre vif et par décès ; sur leur capi
tal une taxede l î centimes par 100 francs de leur capital 
mobilier: et en outre l'impôt de 4 OiO pour les bénéfices 
concernant les sociétés dont l'objet n est pas de distribuer 
leurs produits. 

Mans les sociétés ou associations ni viles, non reconnues, 
quel que soit leur objet, les accroissements seront assu
jettis, quand ils se réaliseront,au droit de mutation à ti
tre onéreux suivant la nature des biens existants au jour 
de l'accroissement. Seront assujettis au même droit, les 
cessions de part faites entre vifs au profil de membres 
de l'association ou d'étrangers. Ces sociétés paieront l'im
pôt do 4 0|0 sur les bénéfices. 

LE DROIT D'ACCROISSEMENT 
I.»- cardinal-archevêque de Paris a eu, mardi dernier, 

uue conférence avec M. le président de la République 
sur le projtt de loi d'accroissement pour les communau
tés religieuses. Il a exposé en son nom, au nom de S. 

La reine d'Angleterre en France 
llyéres, lôniars . — La reino Victoria ne s'est arrêtée 

qu'un instant a Marseille et est repartie immédiatement 
— sans entrer en gare — pour Toulon. 

Dans cette dernière ville, elle a reçu les autorités qui 
lui ont été présentées par le colonel anglais Brugge et le 
maire d'Hyères. De fort beaux bouquets lui ont été 
offerts. 

\ une heure, la reine est repartie pour Hyères où elle 
vient de s'arrêter quelques iustants avant de continuer 
sa roule sur Nice. 

Pendant cet arrêt, le maire d'Hyères lui a offert des 
fleurs et lui a adressé une allocution : « Dieu vous garde 
encore longtemps, a l il dit en terminant, a la tête do 
votre peuple aimé. > 

Nice, 13 mars. — La reine d'Angleterre est arrivée ici 
à 4 heures un quart. Dès l'arrivée du train, le prince 
Louis de ualtenberg est monté dans le wagon royal saluer 
la reine pendant que la muôique du t t e de ligne jouait 
l'hymne national auglais. 

lé salon décoré de tentures, de verdures et de drapeaux 
franco-anglais. , 

Sur l'esplanade de la gare, deux compagnies du ooe et 
du l i î o ont présenté les armes et les tambours ontbaltu 
aux champs. 

La foule, de son côté, applaudissait. 
Le landau do la reine, dans lequel avait pris place la 

princesse Béatrix, escorte d'un détachement de gendar
mes et d'un peloton de 24 artilleurs à cheval, traverse 
les rues de la ville, suivi d'un cortège de voitures où se 
trouvaient les personnes de la suite. 

A l'hôpital dîniez , la reine a kcn'vé dans l'apparte
ment qui lui est réservé, nne jardinière en forme de 
chitlet, faite en bois d'oranger et de citronnier, garnie de 
fleurs, ornée de rubans aux couleurs franco-anglaises. 

Cannes, 13 mars. — A son passage à Cannes, la reine 
Victoria s'est entretenue avec le prince de Galles et le 
duc de Cambridge. Lo maire de Cannes, au nom de la 
ville, lui a offert une corbeille de fleurs. Au moment du 
dépait du train, la foule massée sur le quai de la gare 
et le boulevard d'Alsaco, a salué la souveraine: celle ci 
a répondu a plnsieurs reprises. 

C O M P A R O N S 
1 8 2 9 1 8 9 5 

U n j o u r n a l p r o t e s t a n t d e L o n d r e s pub l i e c e t t e 
s t a t i s t i q u e : 

E n 1 8 2 9 , i l y a v a i t e n A n g l e t e r r e : 
4 7 7 prê tres , 4 4 9 chape l l e s ou ég l i s e s ca tho l i 

q u e s , 1 6 c o u v e n t s e t 2 co l l èges c a t h o l i q u e s . 
E n 1 8 9 5 , i l y a en A n g l e t e r r e : 
3 0 0 0 prêtres , 1 7 0 3 ég l i s e s o u chape l l e s ca tho l i 

q u e s , 2 9 4 m o n a s t è r e s , 4 9 1 c o u v e n t s e t 3 8 co l l èges 
c a t h o l i q u e s . 

E n 1 8 2 9 , i l n 'y a v a i t a u c u n c a t h o l i q u e a u Con
sei l de l a re ine , a u c u n c a t h o l i q u e à la C h a m b r e 
des l ords , a u c u n c a t h o l i q u e à l a C h a m b r e des 
c o m m u n e s . 

E n 1 8 9 5 , i l y a 6 c a t h o l i q u e s a u Conse i l de la 
re ine , 3 1 c a t h o l i q u e s à la C h a m b r e de s lords e t 7 4 
c a t h o l i q u e s à l a C h a m b r e des c o m m u n e s . 

LIS FRà lMS ELECTORALES DE TOULOUSE 
devant la Cour d'assises 

c i N Q ' c r i È i ^ E jOTjrivrsrÉE 
Toulouse, 13 mars. — L'audience est ouverte à midi 

moins un quart. 
S n i t e d u r é q a i i l t o i r c 

L'avocat général Jaudon poursuit son réquisitoire. 
Après s'être encore cette fois efforcé do montrer la pres
que égalité de responsabilité enconrue par Couderc et 
Mascaras, le ministère public examine le cas de chacun 
des autres accusés : 

Ceux-là aussi sont responsables, dit-il, ils commet
taient les fraudes eu connaissance de cause et en tiraient 
profit. C'est que lorsqu'on est entré dans la voie de la 
fraude, on va vile et la porte s'ouvre bientôt pour d'au
tres attentats dont l'histoire témoigne. 

Ces pratiques, si el les devaient durer, seraient la honte 
et la ruine de notre démocratie. S'il en est. comme on 
l'a dit, qui, placés au haut de l'échelle, ont pu échapper 
aux atteintes de la justice, grâce à leur habileté a ne 
pas laisser de trace des ordres donnés, les accusés qui 
sont sur ces bancs ne peuvent se retrancher derrière des 
dénégations, derrière des atténuations. 

l is ont à des degrés divers commis des actes criminels; 
ils doivent en porter la peine.Ce que je réclame de v o u s . 
MM. les jurés, c'est un ac!e de ferme justice, de patrio
tisme élevé et de prévoyance politique. Cet acte, je l'ar 
tends de votre libéralisme éclairé, de votre patriolismo 
et de votre attachement aux libertés publiques. (Mou
vements). 

Les plaidoiries des défenseurs commencent aussitôt. 
C'est d'abord M' Bazille, qui réclame l'acquittement de 
Bcyer et de Sigandes et déclare que l'élection de M. Cal-
vinhac méritait d'être validée. 

A la reprise de l'audieuce, M* Jaffary présente la dé
fense de l'accusé Maux. 

LA SITUATION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
D E R O U B A I X TOURCOING 

Houbaix Tourcoing, 16 mars, 
La situation industrielle et commerciale de nos 

places est, en général, plus confiante et très 
saine. 

Tissus.— Les prix des tissus n'ont peut-être pas 
encore subi d'amélioration très sensible, mais on 
constate une certaine détente. 

La fabrique a lancé quelques genres d'hiver qui 
ont été marqués par des ordres pour l'exportation; 

1 convient de signaler particulièrement un article 

— L'alimentation de la filature de laine est plus 
facile et les prix de façon sont meilleurs. 

Commerce de laines. — On peut enregistrer un 
courant assez régulier d'affaires. 

Les peignés de croisés sont très demandés. On 
paie la prime : 3,70; le n- 1, 3,55; le n- 2, .'J,35; le 
n- 3,3,15 

Pour les peignés de Buenos-Ayres on accuse 
les prix suivants : qualité courante 3 fr. 00 à 3.70; 
qualité supérieure 3.75 à 3.85. 

Enfin l'Australie vaut 4 fr. à. 4.10 en genre cou
rant et 4.15 à 4.30 en genre supérieur. 

- Les Mousses de croisés de Buenos-Ayres sont 
de bonne vente. 

Nous relevons les cours de 2,60 à 2,70 pour les 
Glousses Buenos-Ayres courantes et 2,93 à 3 fr. 
pour les supérieures. 

En Australie on cote 3 i'r. à 3 fr. 25 la qualité 
courante et 3 fr. 10 à 3 fr. 60 la qualité supérieure, 
toujours suivant peignage et propreté. 

Le terme avait un peu boudé au commencement 
de la semaine; il s'est raffermi ensuite et on trou
ve maintenant acheteur à 3,62 Ij2 sur mars et 
3,75 sur septembre. 

U DISPAnlTIOK DE LA « REIHE-RÊGENTE » 
Tanger, 13 mars. — Le ministre d'Espagne a envoyé 

le secrétaire de la légation à bord d'un bâtiment maro
cain à la recherche de la ileiiie/léVicnfe. 

Le bâtiment va explorer la côte entre Tanger et La-
racbe. 

Madrid, 13 mars. — On n'a toujours pas de nouvelles 
de la Iteine-Récente. On croit de plus en plus à une ca
tastrophe. 

De terribles lempêtos continuent à souiller sur les 
côtes du Levant.On signale de nombreux sinistres ma
ritimes. 

d é j à anc i en « la côte c h e v a l » . Cela p r o u v e r a i t que 
Le général gouverneur de Nice, présenté à la reine par 1 c o m m e n o u s le fa i s ions pressent ir i l y a q u e l q u e s 

pCresenSte-r ' ^ J S i . f sonna/ts' d T S e u » ô 0 . u ^ ^ t C°T " " T * I 2 & Î Î " ? r ' ™ 
nom du Président de la République. » c e r t a i n s g e n r e s de3 a n n é e s p r é c é d e n t e s , d o n t o n a 

La reine l'a remercié et s'est fait ensuite présenter l e s ) pu appréc ier le bon u s a g e . 

RHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du vendredi 15 mars i89J 

Présidence do M. BUISSON', président. 
La séance est ouverte a 1 heure. 

BUDGET DES FINANCES 
On reprend la discussion du budget des finances. 
Au chapitre 49 (personnel de l'administration centrale), 

M. Georges Derry demande une augmentation de 00,000 
fr. pour les employés auxiliaires du ministère, alin qu'ils 
soient payés, mémo les jours de chômage ; repousse par 
la commission et le gouvernement, l'amendement est 
repoussé par 3C7 voix contre 47. 

M. Desfarges demande le relèvement du chapitre 50 
(inspection générale des finances) de 1.000 fr. pour qu'à 
l'avenir ce, survice soit chargé de la surveillance des no
taires : l'amendement est combattu par M. Gamard et 
repousse par le ministre des nuances. 

M. Desfarges insiste; par 317 voix contre l i t , i amende
ment est repoussé. 

Au chapitre 58 (fonds d'abonnement" alloués aux tré
soriers-payeurs généraux pour frais de personnel et ma
tériel), M. Gendre demande une réduction de 1 million ; 
cette économie servirait de première dotation à une 
caisse nationale de rachat des chemins de fer par l'Etat ; 
combattu par le rapporteur et repoussé par le gouverne 
meut, l'amendement n'est pas adopté. 

ser le chapitre 3'.) (traitement fixe des receveurs par 
ticmiersi, M. d'Hugues demande le rétablissement d'un 
cerla'm nombre de ces recettes qui ont été supprimées, 
notamment celle de Sisterou. 

M. Denocheau, auteur d'un amendement augmentant le 
chapitre de 10,000 fr. dans le même but, demande que 
l'on ne supprime que les recettes inutiles et que 1 on 
rétablisse celles très utiles qui out été supprimées. 

kl. Lasserre demande, au contraire, la suppression gé
nérale des recettes particulières. 

La suppression de toutes les recettes est inadmissible, 
répond M. Ilibot, mais j'apporterai prochainement un 
projet qui réglera la question. 

M. Dencolieau insiste pour le rétablissement de la 
recette de Verdun, ce que le gouvernement et la commis
sion acceptent. 

Mais alors, pourquoi ne pas en faire auiaul pour ce'.le 
deSisteron? réclame M. d'Hugues. 

L'amendement de M. Denècheau augmentant le cha
pitre de 10,000 francs est repoussé par 438 voix contre 
83. 

M. Lasserre demande une réduction de 100.000 fr. sur 
le chapitre. 

M. Ribot déclare qu'il ne peut accepter une aussi forte 
réduction ; à titre d'indication, il accepterait 10.000 fr. 

Soit, répond H. Lasserre, et, par 28»i voix contre 219, 
l'amendement est adopté. 

Les chapitres M à 8.1 sont adoptés. 
M. Wilson qui, depuis deux mois, n'assistait pas aux 

travaux de la Chambre, fait son entrée en séance; il va 
s'asseoir à sa place ordinaire, au dernier banc, en haut, 
du côté de la droite. Il est absolument sei;>. 

Les agents des douanes 
M. GRCKT. — Je demande sur lo chapitre 84 (personnel 

de l'administration des douanes) one augmentation de ; sa douloureuse sympathie 

cinquante mille francs poar assurer une indemnité de 
résidence aux agents des brigales t e Bordeaux. 

M. LE RAI'PORTEIH. — Je regrette de ne pouvoir accep
ter l'amendement, si digne de sollicitude que soit la de 
mande présentée. 

L'amendement n'est pas adop'.é. 
M. LUCE DE CASABIANCA demaide le rétablissement de 

la direction des douanes en Corse. 
Après une réponse du rapporteur, l'an endement est 

repoussé. 
Les chapitres 81, 83 et 86 sont adoptés. 
M. L'ABBÉ LEMIRK. — J'appelle l'attention de la Chambre 

sur la situation malheureuse des douaniers qui, astreints 
à une certaine dignité de vie, sout souvent réduits, eux 
et leur famille, à une affreuse misère. 

On devrait leur accorder une majoration de traitement 
à titre de secours de famille, majoration calculée sur le 
nombre d'enfants. 

Les modestes douaniers sont mal payés. II faut sup
primer ou au moins diminuer le.s gros traitements. 

Je demande une augmentation de 50,000 fr. pour être 
distribuée à litre de secours. (Très bien, très bien au 
centre. — Applaudissements à droile et à l'extrême-
gauche). 

M. COÛTANT. — Supprimez le budget des cuites ! 
L'amendement est repoussé par 984 voix coutre 130. 
Les chapitres sont adoptés jusqu'au n' 87. 
M. Baulard demande une augmentation pour les em

ployés d'octroi; cet amendement est repoussé 
Les chapitres 88 à 94 sont adoptés. 

LESODVRIERSOESMANDFACTDRESDEL'ETAT 
La journée de huit heures 

M. Marcel Sembat demande uuo augmentation de 20 0|0 
sur les salaires des ouvriers des manufactures ne l'Etal 
pour arriver à la journée de huit heures. 

Parlant des manufactures d'allumettes, il dit que main
tenir l'emploi du phosphore blanc, c'est faire o u v r e de 
malhonnêtes gens. (Exclamations au centre — Applau
dissements à l'extrf tne-gauche. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je voue prie, M. Sembat, de retirer 
les paroles que vous venez de prononcer, qui sont bles
santes pour la Chambre. (Protestations sur les bancs so 
cialistes). 

M. SEMHAT. — Je dis que c'est une nialliomiételé de 
faire mourir des ouvriers avec le phosphore blanc et je 
n'ai l'intention de blesser personne. 

M. LE PRÉSIDENT. — Après ces explications, je u'ai pas 
à réprimer vos paroles. 

L'amendement est repoussé. 
al. Lavy demande une augmentation de 250.000 francs, 

toujours dans le but d'arriver à la journée de huit 
heures. 

D i s c o u r s d e M. l i i i iof 
M. ut PRÉSIDENT DU CONSEIL. — La Chambre peut être 

assurée de l'intérêt, du sentiment de justice dont le gou
vernement est pénétré à l'égard des ouvriers. 

Le gouvernement a le souci de la dignité des ouvriers, 
il entendra toujours les délégués des ouvriers lorsqu'ils 
auront des revendications à formuler. (Très bien, très 
bien.) 

Eu ce qui concerne la grève des manufactures d'allu
mettes, nous no pou/ ions trancher les questions de sa
laire par voie d'autorité. Nous dovons faire respecter la 
parole donnée quand il s'agit d'un contrat. (Applaudisse
ments à l'extréme-gaucho.) 

Voilà comment j'entends les relations entre le capital 
et le travail. L'ouvrier est l'égal du patron quand il 
s'agit de discuter ses intérêts. Si donc les ouvriers ont 
raison, leurs salaires seront relevés. 

Voilà comment le gouvernement entend donner un 
grand exemple de pacification sociale. (Double salve d'ap
plaudissements sur presque tous les bancs). 

L'amendement n'est pas adopté. 
M. Goussot insiste sur les dangers de l'emploi du phos

phore blanc. 
M. Ribot dit qu'on fail des recherches pour trouver un 

autre système de fabrication. 
M. BOUVIER. — Si 50,000 fr. suffiraient pour cela, on 

pourrait les voter tout de suite. 
M. RIBOT. — Je le veux bien et je promets de m'occu-

per sérieusement de la question. 
Le chapitre y5 est adopté et on crée un chapitre 95 bis 

avec un crédit de 50,000 fr. 
H. Jourde demande un relèvement de 200.000 fr. pour 

les retraites des ouvriers des manufactures de l'Etat. 
Sur la promesse du gouvernement de s'occuper de la 

question, l'amendement est retiré. 
La fin des chapitres est adoptée. 
Le budget des monnaies et médailles est adopté. 
La discussion du budget des dépenses est lermi.ié, 

sauf le chapitre 19 de l'Intérieur qui est réservé. Il sera 
discute demain. 

II. Rivet demande l'affichage du discours de M. Ribjl. 
L'affichage est voté. 

La séance est levée à 7 h. W et renvoyée à demain. 

NOUVELLES DU JOUR 
l . c d u c d ' .Vos te ù C h a n t i l l y . — LU m a r i a g e 

Rome, 15 mars. — La Itiformu annonce que la voyage 
du duc d'Aoste à Chaiililiy, oit se trouvent la comtesse 
de Paris et la princesse Hélène, fait supposer qu'il est 
question du mariage du duc avec la princesse Hélène. 

Paris, 15 mars. — Le Figaro de demain publiera un 
Ion; article de biographie du duc d'Aoste qui sera, de
main, l'hôte de Mgr le duc d'Anmale, au château de 
Chantilly, et qui,lors des funérailles de Mgr le comte d 
Paris, apporta à la maison de France le témoignage d 

L e s iv l e s d e K i e l 
Uerliu, 15 mars. — L'empereur en personne étudie 

tous les détails des fêtes de Kiel, qu'il désire grandioses. 
Vingt-quatre navires allemands, montés par 25,000 ma
rins», y assisteront,et parmi eux ligureront — c est décidé 
— le M'certh et le Wissemhourg. 

I n a r t i c l e d e M. J a u r è s d a n » ta 
« P e t i t e I t é p u l t l i q u e • 

Paris, 15 mars. — De M. Jaurès dans la Petite skpar 
(digue: 

« Pourquoi le gouvernement, après avoir dépose, pour 
complaire au Sénat, une loi de. provocation et de réac
tion, revient-il soudain A des paroles de démocratie t 
Pourquoi ? 

» Parce que la démocratie socialiste a manifeste sou 
énergie: parce que la chute îles juipu;.' et des Perier est 
une leçon salutaire pour leurs,, snrress.-oi-': farce que 
malgré' la détente qui a suivi l'amnislie, le parti socialiste 
et les organisations ouvrières :rt>nl'«as cesse de veiller, 
et à la première menace rétrograde, -uni ponssé de nou
veau le cri d'alarme qui a troublé l'enueuii. * 

L e s p r o p o s d e l ' e m p e r e u r (l*.lHema*rii<* 
« l é m e t i t i s 

Berlin, 18 mars. — La Gazette de F Allemagne dit Xord 
déclare que les informations données par un journal de 
Milan, au sujet des propos tenus par l'empereur Guillau
me pendant son séjour à Vienne, dans les salons de l'am
bassadeur d'Allemagne, comte d Eiilemliourg. relative
ment à des projets d'alliance, à un désarmement général, 
à la possibilité d'une visite de l'empereur â Pans, ne 
sont que de grossiers mensonges. 

L ' A n g l e t e r r e à l ' î l e d e C h y p r e 
Londres, 15 mars. — Le ministre de la guerre annonce 

à la Chambre des Communes que les troupes auejaists 
vont quitter File da Chypre. 11 ne s'a?it pas d'nne me
sure politique. Il y restera d'ailleurs quelques soldats. 

L a porcher ie de Cemputs 
Paris, 15 mars. — Aujourd'hui est venue au conseil 

municipal la question de M. Deville, au sujet des inves
tigations immorales d'un conseiller municipal, le docteur 
Bourneville, membre de la commission de surveillance 
de Centrais, pratiquées sur les enfants de cet établisse
ment, déplorablement élevés. 

Nous ne nous étendrons pas. on en comprendra la 
raison, sur ce débat. Disons seulement que les fails re 
prochés au docteur Bourneville sont de lelle nature, 

u'ils ont été blâmes par la commission administrative 
e l'école et par M. Robin lui-même ! 
Eh : bien, ces immoralités révoltantes ont été approu

vées par le Conseil municipal, dont .15 membres contre 
15 ont volé des félicitations an docteur Bourneville ! 

C'est une honte ! 
L e Grand Duc A l e x i s à 1 E l y s é e 

Paris. 5 mars. — Le Président de la République a reçu 
:et après-midi, avec le cérémonial ordinaire, le grand-

duc Alexis, oncle du Czar. 
L a mort du g é n é r a l de N a n s o u t y 

Paris, 15 mars. — On annonce la .mort à l'âge de Ml 
ans du général de Xaiisouly, qui s'était acquis une légi
time réputation dans le monde scienlilique. 

C e s ! lui qui iit l'installation eu 1S7J. dans une auberge 
sur le Pic-du-.Midi, dans les Pyrénées, d'un petit maté
riel d'observation qui devait être le point iuitial de ta 
création de l'Observatoire du Pic-du-llidi, dont il fut 
nommé directeur et qui rend tant de services à toutes les 
populations du Midi de la France en leur signalant ics 
chanjenicnls atmosphériques. 

M. Coquelin a iué in ter je t te a p p e l 
Paris, 15 mars. —On connaît le résultat du •rocia 

intenté par la Comédie-Française à M. Coquelin aine. 
M. Coquelin, a qui il a été inlerdit de jouer sur es 

Ibéftlres punse-ns, va interjeter appel de ce jugerne.it. 
En attendant l'arrêt da la cour il coutinuera à jouer au 
théâtre de la Reuaissaiiceanx côtés de Sarah Barohardi, 
et plus que jamais il est résolu â ne ptâi rentrer à la 
Comédie Française' 

L'expédition Mocte l l 
Paris, 15 mars. — laî ministre de* •alanées • n a de 

II. le gonvernear Biager ics nouvelles mirants* datées 
du II mars : 

» i..• ;2 février, le lieutenant colonel .Monteil parlait 
do Kodiokobi Konroii, poursuivant uue reconnaissance 
vers S •!• na Soukourou dans le Dfamale. l i a dû recevoir 
le 8 niais la dépécbe qui met liu à sa mission, dacs le 
Baoulé. La tranquillité est complète. 

Le gouvernement de la Côte d'ivoire règle les condi
tions dans lesquelles la colonne, réduite à 2 compagnies, 
contiuuera sa marche vers le nord sous le commande
ment de M. le chef de bataillon Candrelier. 

La deuxième compagnie de tirailleurs llaoussas s'em
barquera le 25 pour le Dahomey: la qualnè.neeompagnie 
recevra avec l'artillerie la même destination le 10 avril, 
un certaiu nombre d'officiers seront emherqaés le 25 pour 
a métropole. 

Une exp los ion à Londres . Un t u é 
P l n s i e u r s b l e s s é s 

Londres, 13 mars. Auj .unl'i.ui veri trois heures, un 
homme de Trencborcb. Station laissa tomber une boite 
qui lit explosion et le mit eu pièces, blessant uue autre 
personne et luisant buttes les r i tresdes environs. 

La botte élait un récipient renfermant .lu gaz comprimé, 
que la victime pensait employer à des projections de 
lanterne maf que. 

Le roi H a m b e i t e t M. Crlspi 
Vieuu !, 1> mars. — Un dit ici que.dans l'audience qu'il 

a donnée aux ministres, le roi Hurobert a renouvelé â 
M. Crispi l'assurance de sa conf ianceelae son affection. 

« Je suis convaincu, lui aui ait-il déclaré, que le pays 
et le roi ne pourraient point trouver de serviteur plus 
fidèle et plus fort sjne voms. • 
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Dernière Heure 
(De nos correspotiiants particuliers, 

et par Fil. SPnClAL) 
L a m a n i f e s t a t i o n d a 1er m a l 

Paris, Ki mars. — Les deux comités d'organisation de ' 
la manifestation du 1er mai so sout réunis, hier soir, j 
L'un celui des alleiiianistes, s'est réuni sallo Léger, rue ; 
du Temple; l'autre, celui des guosdistes, salle Darrat, rue 
des Petits-Carreaux. 

Nous avons déjà dit quel programme lo comité do la 
salle Léger avait adopté cette année pour célébrer le ter : 
mai; le principe de la grève générale en doit inspirer les 
moindres détails. 

« Neuf réunions de propagande, a décidé le comité, 1 
auront lieu pour préparer la population parisienne à ! 
cette imposante manifestation ; six sur la rive droite,1 

trois sur la rive gauche. Toutes placeront à leur ordre! 
du jour la question du droit de grève aux employés de j 
l'Etat et particulièrement aux employés des chemins de 
fer. » 

Le comité décide également do donner une grando fêle , 
pour s'assurer des fonds. Lo journal L* i n ' *f«l est déjà ' 
commencé ; nous savons que Louiso Slichel y recevra 
une généreuse hospitalité. 

De leur côté, les guesdistes, qui ont déjà renoncé à 

fiortcr celte année aux pouvoirs publics le cahier de 
eurs revendications, ont décidé d'écarter la question de 

la grève générale de leurs réunions de propagande « et 
do ne point répondre aux questions qui leur seraient 
posées à ce sujet ». 

R é u n i o n d u Consei l de* m i n i s t r e s 
Paris, 1S mars. — Les ministres se sont réunis, ce 

matin, â l'Elysée, sous la présidence de H. Félix Faure. 
M. Poineare a été autorisé à déposer, à l'occasion du 

centenaire de l'école normale, des propositions extraor
dinaires de promotions. 

M. Cbautemps, ministre des colonies, a exposé la si
tuation de nos différentes missions en Afrique. 

Les deuxième et quatrième corps de tirailleurs vonl 
rentrer du Dahomey; ces compagnies, bien exercées et 
aguerries prendront part à l'expédition de Madagascar. 

Le général Zurlinden, ministre de la guerre.a soumis à 
la signaturedn Président do la République un décretde 
nominations dans l'armée. 

M.Trarieux, garde des sceaux, a fait signer un impor
tant iiiouwuieut judiciaire. 

M. F é l i x F a n r e s e r a b i en g a r d é 
Paris, 16 mars. — A l'occasion de la revue des troupes 

destinées à Madagascar, qui sera passée par M. Félix 
Faure an camp de Salhonay, des instructions ayant Irait 
â l'organisation des services d'ordre, lors des voyages 
présidentiels, seront sons peu envoyées aux préfets, aux 
directeurs descompagnies de chemins de fer, ainsi qu'aux 
commissaires spéciaux de police. 

Voici, en substance, le résumé des dispositions arrê
tées par la direction de la Sûreté générale. 

Rien n'est changé à ce qui se passait précédemment, 
quant à la composition, la marche et la surveillance des 
trains devant transporter le chef de l'Etat. Les Compa

gnies de chemins de fer, ont, en tout temps, assuré c e 
service délicat avec Ja plus scrupuleuse ponctualité. 

(quelques réformes sont apportées aux anciens erre
ments ; c'est ainsi qu'au lieu de couder la direction du 
service de sécurité de la personne du président aux po
lices locales des villes visitées, ce soin appartiendra dé 
sormais à un contrôleur spécial de la Sûreté générale qui 
agira de concertavec les préfets. 

Ce contrôleur spécial aura sous ses ordres : 
i ' La brigade de l'Elysée ; 
2' Une brigade composée des vingt meilleurs agents 

du service du contrôle d" la préfecture : 
3' Les commissaires de |Kjlice, les commissaires spé

ciaux et les agents. 
En outre, un nombre sufllsant d'agents de la sûreté, 

affectés au servico des étrangers et à la brigade des 
anarchistes, devront, daus les jours qui précéderont le 
voyage du chef de l'Elat.el au cours de ce voyage.exercer 
une surveillance particulière dans les localités situéessur 
le parcours des trains ofllciels. 

En ce qui regarde les gardes et services d'honneur in
combant à la troupe, les ordres seront donnés hiérarchi
quement par le ministre do la guerre. 

En dehors des réceplions officielles, à régler pour 
chaque itinéraire, personne ne pourra être admis auprès 
du président de la République — s'il n'est officier ou 
fonctionnaire — sans être muni d'une lettre d'audience. 

(Juant aux parcours à effectuer en voiture, les ordres 
prescrivent de ne laisser approcher du chef de l'Etat que 
les peisonnes désignées ou invitées par lui. Les placcts, 
pétitions, etc , ne pourront être remis directement au 
Président durant le.s trajets. 

Le soi vice de police dans les gares, lors du passage et 
durant le stationnement du train présidentiel, reste le 
même. Auront accès sur les quais des gares : les invités, 
les fonclionnaircs, les journalistes, les délégations di
verses el les agents des compagnies « de service » au 
train présidentiel. 

Quelques-unes de ces mesures, prises par excès de pré
caution, pourront peut-être ennuyer le chef de l'Etat. 
Nous savons, en effet, que M. Félix Fanre n'aime guère 
à être gardé ni surveillé, et on se rappelle ses protesta
tions à cet égard, lorsqu'il visita les grands ports de 
France en qualité de ministre do la marine. 

Cependant, les événements ont montré qu'il valait 
mieux pêcher par excès de précaution, et ainsi en a 
pensé le ministre de l'intérienr. 

U n dément i superf lu 

Le Figaro publie la dépêche suivante : 
« Ou a répété à saliélé. depuis quelques jours, la décla

ration suivante, qui aurait été faîteau cours d'un diuer à 
la préfecture d'Orléans, pars . G. Mgr Touchet, évoque du 
diocèse, à M. Feruand Rabier, député : « Je sais que la 
représentation du Loiret est anticléricale. Vous avez rai
son. Je suis aussi anticlérical que vous.» 

» Malgré l'invraisemblance de ce propos, Mgr Touchet 
s'est donné la peine de protester publiquement contre les 
allégations du député radical d'Orléans. 

» D'autre part, certains journaux conservateurs ont 
exprimé le regret quo le prélat n'ait pas infligé à M. 
Rabier un démenti plus catégorique. 

» Or, Mgr Touchet nous fait l'honneur de nous écrire, 
à ce sujet, qu'il n'a « jamais tenu ce propos, plus 
qu étrange, absurde, pas pins, d'ailleurs, qu'aucun autre 
qui puisse s'en rapprocher. » 

»(Juo veui-ou de plus net, et la cause ues t -o l lo pas 
n tendue ? » 

Lord Cromer I n t e r v i e w é tontes réserves : 
Le Journal publie une interview que son correspon- , " faa,r.ui' l 3 mars. — De tanrtxtpëcMr. — Le minis* 

dant au Caire a eue avec lord Cromer. t r 6 J e s Etals-Lnis a Madrid a présenlé an ministre des 
Le ministre d'Angleterre s'est exprimé ainsi : affaires étrangère* d Espagne une demande de réparation 
« Abbas paeha est un jeune homme intelligent, mais P o u r

n ' affaire de l ' t liiair-a. 
sans expérience, qui aurait dû attendre plusieurs aimées ! 

ut d'avoir une opinion et surtout avant de l'expri
mer. Au lieu d'avoir cette altitude sage et prudente, il 
s'est laissé aller à son tempérament d'adolescent. 

» Il a écouté les conseils de quelques Egyptiens mécon
tents; il a eu le toit de croire et de suivre d'autres con
seillers trop intéresses. Aussi qu'est-il arrive '.' Il a failli 
se produire des événements très graves. 

Vous faites allusion, ni-je dit, aux incidents sur-

Dans sa dépêche au r.iinislre américain, le se-rétaire 
d'Etat américain donne des détails de l'incident qui s'est 
produit dans les eaux de Cuba. 

» M. Greshain dit que le gouvernement des Etats Unis 
s'attend à un prompt désaveu de cet acte et à l'expres
sion des regrets de l'Espagne. H charge le ministre amé
ricain d'insister pour que des ordres immédiats et posi
tifs soient donnés aux officiers de l'armée espagnole 
alin de ne pas cutraver le commerce légitime des \ tu*-

venusà la frontière du llaul-Nil. lorsque le khédive ob- i ricajnj 
servaau sirdar de l'armée égyptienne, le général anglais i * • • ufesnam conclut en exposant à s 0 n ministre l'im-
Kilchenci', que l'année dont "il venait de passer la revue i Partance qu il y a a recevoir prouiptemect uue réponse 
avail inauu'uvrc défectueusement. satisfaisante. 

- — Parfaitement, me répoudit le minisire anglais. «Rappelons qu il s agit d'un transport américain auquel 
C'était une affaire très grave. Kn infligeant publiquement : n .n navire de guerre espagnol a donné vainement la 
mi blâme aux officiers instructeurs, qui étaient anglais, c l i a s s < j d.ins les eaux de Cuba , t sur lequel i! a tiré un 
le khédive accomplissait un acte politique d'une luate ' coup ae canon 
portée. H prenait parti pour un mouvement d'agitation I 
qui se manifestait dans l'armée indigène ; il encoura
geait la propagande commencée contre les officiers 
glais : il la lo lérùt ostensiblement. 

» Cette conduite pouvait amener une insurroctiou. Je ...". -vîi r.i'i°i'la •' " " l""m'" r ' i l , e - i de Shauguai ont *oa>-
dois même dire qu'une émeute était imminente. \\!L'[ ,;- V ' l m se.r '' ': o r : s . a u PWernOinent 

Aussi, Hiaz paena, qui était président du conseil des c U " 1 0 ' 5 lVJU- 1 a'ier a c uit ri la lutte avec le Ja.un. 

L e nerf de la g n e r r e 
Londres, lo m u s . — o.i .-;:. n i e ..e s.'i menai 

' naux de ce matin : 

L a « R e l n a R é g e n t e i 
Gibraltar, 1-i mars. - L> c • seur h'; •- L « ; - J « est 

rentré à Algériens. 
Il n'a pas tronvé trace ie 11 fie/a-. HtmU. Il repar

tira ce matin a l aube aonr Ir.seerter les coies maro-
cames. 

C h a m b r e d e s d é p u t é s 

La 

.vane-' <[•( ta*ae.'(> ni mars IH93 
Présidence de H. Hauson, presses*! 

M M est ouvert,- à I heure. 

B u d g - e t d e l ' i n t é r i e u r 
L E S < Hl IIIVS V1CI.YAl'.Y 

ministres, ot ses collègues furent les premiers à déclarer 
qu'il fallait arrêter immédiatement co moiveuieut , et 
qu'il était indispensable de couper court aux agissements 
du khédive. 

» C'est ce qui a été fait avec promptitude. 
» Dans cette occasion, et eu agissant aiusi, les Anglais 

ont rendu un grand service au khédive. 
» Voyez-vous, les Français ont tort de prendre les 

choses au tragique. Au lieu de nous dire, à nous Anglais : 
On nous a conviés à venir avec vous en Egypte ; nous 
n'avons pas voulu accepter l'invitation, mais puisque vous 
y êtes, nons allons vous aider à c instituer une adminis
tration qui rétablira l'ordre dans lo pays et qui fera j 
cesser l'occupation. Au lieu de nous dire cola, on ne ; 
cesse de nous créer difficultés sur difficultés. 

» Il y a en Egypte une colonie française très barbu- i 
lente qui porte constamment ses doléances el ses récri
minations à Paris coutre les représentants diplomatiques 
de la France qui ne veulent pas se faire les instruments 
docilesde celte politique du taquineries, el, chose incroya
ble, au quai d'Orsay, on écoute ces plaintes, ces dénon
ciations, et on y ajoute même de l'importance. 

» Eu Angleterre, on les jetterait lout simplement au 
panier. Or, cet élat d'boslilité est fort prejinliciable aux 
intérêts matériels de i'Egjpte. 

» Au lieu d'amener l'évacuation du pays par les Au 
glais, il prolonge l'occupation. . J.","•"„.-

» Mais, ai je mlerrompu, celte oc -.-.patio,, n'est que pro- i JAT^^UI^""'^ 1 ° ' M T : ( > " r ' 

» Et ie personnage anglais m'a répliqué : subvention ' «era?Idu tTuî^*^ ; ' 
» Le départ des Aoglais, en co moment, serait le signal *"' \\Lu '", -;e'.a t ' o l l c fal-.c d apr ; , 

deranarenle administrative. Il ne peut donc eu être n o ' v o
1

a u x , l
K r t ' m e s Proposéi p»t « . 

niiestion » i . 1 ,'", ,' I K I' . rapporteur. — L s ,.. 
L' incident de 1' - A l l l a n o » ». - U n e n o t e d u g o » - " f t K ^ J " J £ * , 

vernement a m é r i c a i n . - R é p a r a t i o n d e m a u - ' !,„7| -M 1.! '-, ° >~l, •*••**• **•»• est 
d é s . i uuuj,ei geaeial des d i i e u s o . 
Londres. 10 mari. — Les journaux de ce uut ia pu-i 

bhent la dépêche suivante que je vous transmets sou- I . ^ 

M. LACOMBE. — J'»» dépose un amen lemeut leudaut à 
une augmentation de 2.8'ii 000 fr. t . e ( a*! 
enlréedans les \ u e s d e l'a i .cndem-it , s,,us Po-i ,oi» noas 
donner complète satisfaction, n'a---: : „ l o ( } (** i n i . 
signataires de l'amendement, j ' a c e r U sa d*-: a iii À 
d'essai. "" 

M. ODILIIN liAïui.-r. - j j dcuwnrl- n, • i,. ,, „ . , „ „ 
^T.'À'i'5..t°^ , a n: 'U ' . l U ' ', l!' l e .?* CO". UU« B.| • iux " sens généraux J l'avril. 
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